ENVIRONNMENT JURIDIQUE


Question 1

Madame Andréa, âgée 35 ans, est décédée subitement laissant dans le deuil sa femme Céline ainsi que leur fils adoptif Gabriel, qui est âgé de 11 ans. Les deux femmes étaient mariées civilement et n’ont pas fait de choix quant à leur régime matrimonial. Madame Andréa n’avait pas encore entamé les démarches pour mettre sur pied son testament, ne croyant pas que la mort la suivait de si près. 
	
	Andréa
	Céline

	REÉR
	20 000
	200 000

	CELI
	50 000
	10 000

	RPA
	150 000
	

	Maison
	150 000
	150 000

	Hypothèque
	80 000
	80 000

	Chalet
	
	125 000

	Voiture
	25 000
	10 000

	Vêtements
	1000
	1000

	Meubles
	30 000
	10 000

	Marge de crédit
	20 000
	6 000


*Le chalet de Céline est un legs reçu de sa mère il y a 15 ans en plus d’un capital de 20 000 $ qu’elle a placé dans son REÉR. Céline a un rendement de 5 % sur ses placements.
Trouvez le pourcentage de la valeur totale reçue par chacun des héritiers en lien avec le décès de Mme Andréa. Tenez pour acquis que la remise des biens pourra s’effectuer sans déclencher d’impôt et que tous les biens ont été acquis pendant le mariage.






Choix de réponse :
a) 56 % à Céline et 44 % à Gabriel
b) 24 % à Céline et 76 % à Gabriel
c) 41 % à Céline et 59 % à Gabriel
d) 38 % à Céline et 62 % à Gabriel
e) 39 % à Céline et 61 % à Gabriel


QUESTION 2

Sarah Lortie et Sébastien Hubert sont en processus de divorce, après 15 ans de mariage. Le couple était marié en vertu du régime de séparation de biens. Ils ont trois enfants. La maison, acquise par les deux conjoints, a coûté 260 000 $ et le solde de leur hypothèque est de 75 000$. Sébastien possède comme épargne pour la retraite un CELI de 30 000 $, un REER de 100 000 $ et un RPA égal à 50 000 $. Sarah possède 45 000 $ de CELI et 300 000 $ de REER. Dans son REER, il y a un montant de 100 000 $ provenant d’un héritage reçu il y a 15 ans, le rendement est de 4 %. Le couple a dû entièrement remeubler la maison suite à une fuite d’eau. Ils ont acquis pour 40 000 $ de meubles, Sarah a assumé 75 % du coût et Sébastien 25 %. Sarah a une voiture Micra qui lui coûté 15 000 $ et Sébastien une Mazda qui a coûté 38 000 $. Le couple a un chalet, il est au nom de Sébastien, il a coûté 60 000 $, le solde hypothécaire est de 40 000 $. Sarah est actionnaire-dirigeante d’une société par actions qu’elle a fondée il y a 3 ans, d’une valeur de 150 000$. 

Sarah et Sébastien vous demande de calculer leur part du patrimoine familial après le divorce et de déterminer le paiement que l’un des conjoints devra faire à l’autre (arrondi au dollar près). 

Choix de réponse possible :
A. La part de patrimoine de Sarah est de 632 500 $ et celle de Sébastien est de 340 500 $ donc Sarah doit payer 146 000 $ à Sébastien.
B. La part de patrimoine de Sarah est de 437 500 $ et celle de Sébastien est de 310 500 $ donc Sarah doit payer 63 500 $ à Sébastien.
C. La part de patrimoine de Sarah est de 257 406 $ et celle de Sébastien est de 310 500 $ donc Sébastien doit payer 26 547 $ à Sarah
D. La part de patrimoine de Sarah est de 302 406 $ et celle de Sébastien est de 340 500 $ donc Sébastien doit payer 19 047 $ à Sarah
E. La part de patrimoine de Sarah est de 482 500 $ et celle de Sébastien est de 340 500$ donc Sarah doit payer 71 000 $ à Sébastien.


QUESTION 3
Lequel de ces énoncés est véridique ?
1) Même dans une situation où les deux conjoints seraient en accord pour le faire, il est impossible de se soustraire à l’application du patrimoine familial.

2) Pour les conjoints de fait, il est impossible de réclamer toute forme de pension alimentaire.

3) S’il n’y a pas d’enfant, les conjoints qui ne sont pas mariés, qui sont sans testament, pourront hériter 50 % de la valeur successorale du conjoint décédé.

4) La résidence principale qui était la propriété d’un conjoint avant le mariage ne sera jamais incluse, ni en partie, ni en totalité, dans le calcul du patrimoine familial.

5) En vertu du régime matrimonial de la séparation des biens, les conjoints qui se divorcent doivent se séparer tous les biens acquis durant le mariage dans une proportion de 50/50, et ce peu importe à qui appartient le bien.

a) 1 et 5
b) 1 et 4
c) 3
d) 2
e) 1
f) 4
g) 5
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